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ARRÊTÉ modificatif n° 2023-B-34046

Portant sur les modalités d’attribution des subventions FEADER de 
l’intervention régionale « Investissements pour la diversification des 
activités et des productions agricoles » déclinée de l’intervention 73.01 du 
Plan Stratégique National en Bourgogne-Franche-Comté.

La Présidente de la Région Bourgogne-Franche-Comté,

VU :

- L’arrêté n°2023-B-31115 du 14 juin 2023 portant sur les modalités d’attribution des 
subventions FEADER de l’intervention régionale « Investissements pour la diversification des 
activités et des productions agricoles » déclinée de l’intervention 73.01 du Plan Stratégique 
National en Bourgogne-Franche-Comté.

- L’arrêté modificatif n°2023-B-31282 du 19 octobre 2023 portant sur les modalités d’attribution 
des subventions FEADER de l’intervention régionale « Investissements pour la diversification 
des activités et des productions agricoles » déclinée de l’intervention 73.01 du Plan 
Stratégique National en Bourgogne-Franche-Comté.

Sur proposition du Directeur général des services de la Région Bourgogne-Franche-
Comté,

ARRÊTE

Article 1 : Objectif de l’arrêté

Le présent arrêté a pour objet de modifier l’arrêté n°2023-B-31115 du 14 juin 2023 portant sur 
les modalités d’attribution des subventions FEADER de l’intervention régionalisée 
« Investissements pour la diversification des activités et des productions agricoles » déclinée 
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de l’intervention 73.01 du Plan Stratégique National. L’arrêté modificatif n°2023-B-31282 du 
19 octobre 2023 reste en vigueur.

Article 2 : Modification de l’article 3

À l’article 3, paragraphe B « Conditions d’admissibilité liées aux projets de l’intervention 73.01 
Investissements pour la diversification des activités et des productions agricoles », alinéa 1 
« Conditions communes aux deux volets de l’intervention » le texte suivant :

« Les porteurs de projets sont limités à deux aides notifiées au cours de la 
programmation 2023-2027 sur cette intervention. Un dépôt sollicitant plusieurs volets à la 
fois vaut pour un dépôt. Seront pris en compte les deux premiers dossiers notifiés ».

Est modifié comme suit :

« Les porteurs de projets sont limités à deux aides notifiées au cours de la 
programmation 2023-2027 sur cette intervention. Un dépôt sollicitant plusieurs volets à la 
fois vaut pour une demande d’aide. Seront pris en compte les deux premiers dossiers notifiés. 

Il n'est possible de déposer qu'une seule demande d'aide par appel à projets (sur un ou 
plusieurs volets).

Il est possible de déposer une seconde demande d’aide lors d'un appel à projet différent à 
condition que les travaux de la première demande soient achevés »

Article 3 :

Monsieur le Directeur général des services de la Région Bourgogne-Franche-Comté est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 
la Région.

                                    Fait à Dijon, le
            

Pour la Présidente et par délégation,
le Directeur Général Adjoint,

Olivier RITZ
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